
RÈGLEMENT OFFICIEL 

Concours de chant BRASSEURS DE VOIX 2026 

Restaurant 3 Brasseurs – Saint-Étienne 

 

1. Organisation 

Le concours de chant BRASSEURS DE VOIX est organisé par le restaurant 3 Brasseurs de Saint-Étienne, situé au 

Centre Commercial Steel, sous la responsabilité de l’établissement. 

Le concours se déroulera sur trois soirées organisées les deuxièmes jeudis d’avril, mai et juin 2026. 

L’organisation se réserve le droit d’adapter le nombre de candidats ou le déroulement du concours si les 

circonstances l’exigent. 

 

2. Conditions de participation 

Le concours est ouvert à toute personne amateur âgée de 16 ans minimum. 

Les participants mineurs devront être accompagnés d’un représentant légal qui signera, le jour du concours, une 

autorisation parentale permettant la participation au concours. 

 

3. Modalités d’inscription 

Les inscriptions se font exclusivement via la page : 

https://ami.fr/3b 

Chaque candidat devra compléter le formulaire d’inscription et accepter le présent règlement. 

 

4. Déroulement du concours 

Le concours se déroulera en trois étapes. 

Premier tour – Qualifications (9 avril 2026) 

Jusqu’à 15 candidats participent. 

Chaque candidat interprète 1 chanson de son choix. 

À l’issue de cette soirée, 10 candidats sont qualifiés pour le tour suivant. 

 

Deuxième tour – Demi-finale (14 mai) 

Les 10 candidats qualifiés interprètent 2 chansons chacun. 

À l’issue de cette soirée, 5 candidats sont qualifiés pour la phase finale. 

 

Phase finale (11 juin) 

Les 5 finalistes interprètent 3 chansons chacun. 

À l’issue de la soirée, un classement final est établi. 

https://ami.fr/3b


 

En cas d’absence d’un candidat lors de l’une des soirées du concours, celui-ci sera considéré comme forfait et ne 

pourra prétendre à la qualification pour le tour suivant ni au maintien dans le concours. 

 

5. Choix des chansons 

Les candidats interprètent des chansons de leur choix. 

Les prestations se feront sans aide visuelle. 

L’organisation se réserve le droit de refuser toute chanson jugée : 

• inappropriée 

• offensante 

• ou incompatible avec le cadre de l’événement. 

 

6. Jury 

Le jury pourra être composé de professionnels et/ou d’amateurs. 

Le jury évaluera les prestations selon différents critères pouvant inclure : 

• la justesse 

• l’interprétation 

• la présence scénique 

• l’originalité 

Les décisions du jury sont souveraines et sans appel. 

Les résultats du concours, établis à partir des votes du jury et du public conformément au règlement, ne pourront 

faire l’objet d’aucune contestation. 

 

7. Vote du public 

Le public présent dans le restaurant pourra participer au vote. 

Chaque client recevra un bulletin de vote individuel à son arrivée. 

Les bulletins seront recueillis à la fin de la soirée et comptabilisés par l’organisation. 

Le résultat final sera déterminé par : 

50 % des votes du jury 

50 % des votes du public 

 

8. Récompenses 

Les lauréats recevront les lots suivants : 

1er prix : 

Une journée d’enregistrement en studio. 



2e prix : 

4 repas au restaurant 3 Brasseurs. 

3e prix : 

2 repas au restaurant 3 Brasseurs. 

Les lots ne pourront faire l’objet d’aucune compensation financière. 

 

9. Partenariat 

Le concours BRASSEURS DE VOIX est organisé en partenariat avec l’équipe de casting de l’émission "N’Oubliez Pas 

Les Paroles". 

Ce partenariat n’implique aucune obligation de participation à l’émission. 

Les candidats souhaitant tenter l’aventure pourront être accompagnés dans leurs démarches. 

Le concours n’est ni une sélection officielle ni une étape obligatoire pour participer à l’émission. 

 

10. Responsabilité 

L’organisation ne pourra être tenue responsable en cas de : 

• modification du programme 

• annulation pour cause de force majeure 

• problème technique indépendant de sa volonté. 

 

11. Acceptation du règlement 

La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 

 

Signature du participant 

Nom : 

Prénom : 

Date : 

Signature : 

 

Autorisation parentale (si mineur) 

Je soussigné(e) ………………… autorise mon enfant ………………… à participer au concours BRASSEURS DE VOIX. 

Signature du représentant légal : 

 


